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1. INTRODUCTION 

1. La CJnquante sixième session ordinaire du Conseil des Ministres de la CEDEAO s'est 
tenue les 12 et 13 JUin 2006 dans la salle'de conférence du Secrétariat Exécutif de lij 
CEDEAO à AbuJa, en République Féderale du Nigeria. 

2. Etalent representés il cette réunion les Etats membres suivants, 

• République du Bénin 
• Surkina Faso 
• République du Cap Vert 
• Republique de Cilte d'Ivoire 
• Republique de Gambie 
• République du Ghana 
• RépUblique de Guinée 
• République de Guinée-Bissau 
• Republique du Libéria 
• République du Malr 
• Republique du Niger 
• Republique Fédérale du N,geria 
• République du Sénégal 
• RépUblique de Sierra Léone 
• Républrque Togol~ise 

3. Etalent également représentées le5 institutions suivantes de la Communaute, 

• Le Parlement de la CEDEAO 
• La Cour de Justice de la Communauté 
• La Banque d'Investissement et de Développement de la CEDEAO 
• l·Organosation ouest Africaine de la Santé 
• Le Centre de Développement du Genre de la CcDEAO 
• Le Centre de Développement de la Jeunesse de la CEDEAO 
• Le Groupe d'Action Inter- Gouvernemental contre le Blanchiment d'Argent en 

Afrique 

4, La liste des partiCipants est Jomte en annexe au présent rappor~. 

Il. SEANCE D'OUVI!RTURE 

5. À la demande de sa PrésIdente, le ,Conseil des mln,stres a observé une minute de 
Silence à la memOire du Sénateur Ahmed Tidjani AHMED, époux de la SecrétMe Génerale 
du Parlement de la CEDEAO décédé le samedi 10 JUIn 2006 dans un accident de la 
circulation, 

6. Dans son discours de boenvenue, le Mm!Stre NI9érian de la Coopération et de 
l'mtégratlon en Afrique, le Sénateur Lawan Gana GUBA, a souhaité il tous les participants, 
la bienvenue il Abuja, Il a rappelé aux partiCIpants que l'article 11 du Traité Rév<sé de la 
CEDEAO a prévu deu~ sessions ordinaires du Conseil Chaque année et que cette 56' 
session est la première de ces deux sesSions qui d01vent 5e tenir en 2006. II a fait 
observer que l'examen de I·état de mise en œuvre du protocoie relatif au Prélèvement 
Communautaore par les Etats membres révèlera de manlère équitsble, leur niveau 
d'engagement au Proceo.sus d'intégrstion. 
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7, Dans son allocution, le SecrétaIre Exécutif de le CEDeAO, Dr Mohamed Ibn 
CflAMBAS, Il également souhaité la bIenvenue aux participants et exprimé en leur nOm sa 
profonde reconnaIssance Il Son Excellence ChIef Olusegun 06A5ANJO, Président et 
Commandant-en-Chef des Forces Armees de la République Fed~rale du Nigeria et à son 
gouvernement pour le SOUtien qU11s ne cessent d'apporter aux activités de la CEDEAO et 
pour les excellentS moyens qu'ils ont mis il leur disposition pour aSSUrer le sucees de ces 
réunIons statutaIres â mi-parc<lurs, Il a également rendU hommage il la Pr!Ïsidente du 
Conseil, Mme Alchatou MINDAOUDOU, pour l'Importante contributIon qu'elle a apportée il 
la gestion des affaires de la communaute. 

S, Le Secréta'or" Exécutif Il noté que la transformation du Secrétariat Executif en 
CommiSSIon souléve un certain nombre de questions qui méfltent un examen minutieux, 
Cette transformatIOn qUI doit être perçue comme une conséquence logique de 
l'approfondissement du processus d'ontégratlon en Afrique de l'ouest, entraÎne le 
renforcement du caractère supranational de la CEDEAO en tant qu'organls~tlon, Un nIveau 
de supranatIonalité plus grand doit être açcordé il la Communauté pour permettre Il 
l'union douanière de progresser. Il a également attiré l'attentIon SUr la nécessité pour le 
ConseIl de cMOIsir l'une des optIons d'un système de rotation des postes de COmmissaires 
qUI assurera la transparence, la préviSIbilité et l'équité, 

9_ JI a par ;:"lleurs deplore que certains Etats membres n'appliquent pas pleinement 
les dispositIons du protocole relatif eu Prélèvement communautaire et a, en consequence, 
exhorte le ConseIl il examiner attentivement la recommandation au terme de laquelle tous 
les Etats Membres sont tenus d'appliquer strictement les dIspOSitions dU protocole sur le 
Prélèvement Communautaire, 

10, Dans son dlSc<lUrS d'ouverture, Mme Alchatou MINDAOUDOU, Ministre des Aff~"e5 
Etrangères, de la Cooptkatlon, de l'Intégration et de l'Union Africaine de I~ Republique du 
Niger et PréSidente en eKercice du Conseil, a souhaoté la bIenvenue à :ous les partICipants 
et noté que la 56''''' session du Conseil des Ministres est vitale pour la Commun~uté en 
raIson des qUestIOnS Importantes Inscrites il son ordre du jour, 

11. Elle a exhorté ses callègues il faire montre d'un espm de c<lnciljation et de 
oévouement pour que les travaux ds la réunion se déroulent dans une atmosphère 
franche et cordra le dont l'unIque objectIf serait de faire avancer le processus d'intégrotlon, 
PUIS elle Il soullaité plein succès aUK travaux et déclaré ouverte, la ~Inquante· SIxième 
session du Conseil des ministres de la CEDEAD, 

III. ELECTION DU BUREAU 

12, La bureau suivant a été élu 

a, PréSIdent 

b, Rapporteurs 

République du Niger 

Republique de Côte d'IVOIre 
République Fédérale du Nigeria 

IV. ADDPTION DE L'ORDRE DU JDUR 

13. AWès amendements l'ordre du Jour a été adopté comme suit: 
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L Sé~nce d'ouverture 

• Discours de bienvenue du Ministre Nigérian de la Coopération et de 
l'Integration Africaine 

• Discours du Secretaire Exécutif de la CEDEAD 
• Discours de la Presidente du Conseil des Ministres 

2. Election du bureau 

3. Adoption de I"ordre du Jour et du progrilmme de travail 

4. Adoption du rapport de la hujtjème sesSion extraordinaire du Conseil des 
Ministres 

s. Examen du rapport final de la réunion extraordinaire de la Commission de 
l'Administration et des Finances: 

a) Transformation du Secretari~t Executif en une COmmission 
b} Restructuration de la Cour de Justice de la Communauté 

Examen du rapport final de la trente CinqUIème réunion de la Commission 
de l'Administration et des Finances (Presentation des rapports "atlonaux SUr 
la mise en œuvre du Prélèvement Communautaire par les Etats memores) 

7. Examen du memorandum du Secretariat hecutlf sur la Situation 
administrative du Secrétaire G,béral et du Secrétaire Général Adjoint du 
Parlement 

8. Divers 

9. Adoption du rapport 

10. Séance de clôture 

V. RESULTATS DES TRAVAUX 

Point 4: Adoption du rapport de la huitième session extraordinaire 
du Conseil des Ministres 

14. Le ,apport ci·dessus mentionné n'ayant pu être adopté le 23 mars 2006, date li 
laquelle s'est tenue la huitième session extraordinaire du Conseil, la PreSIdente r·a soumis 
il e~ame" pour adoption. 

15. Le Conseil a amélioré le projet qui lui a été soumis en y apportant les 
amendements nécessaires. Le Ministre charge de l'Intégr~tlon Africaine de la Republique 
du Mali a formulé UMe reserve sur la recommandation du Conseil qui consiste il supprimer 
les postes de secrétaires parlementaires et de questeurs pendant lB période transitoire. 

16. Par ailleurs, en l'absence d'un consensus Sur la non"réSidence du President au 
siège du Parlement pend~nt la periode transitoire et en attendant l·électlOn des deputés au 
suffrage Universel direct, le Conseil, sur proposition de sa PreSidente, a décide de 
soumettre ra question à la Conférence, sans recommandation. 

17. Le rapport tel qu'amendé par le Conseil est joint en annexe ~u présent rapport. 



Point 5 ; 

a) Transformation du Secrétanat Exéwtlfen une Commission 
b) RestructuratJon de la Cour de Justice 

a) Transformation du Secrêurfilt EJCécytlf en une Commission 

18, Le Conseil des Ministres a examiné la transformation du Secrétariat ExécutiF ~ la 
lumière du rapport de la réunion extraordinaire de I~ commission de l'Administration et 
des Fmances et de la note d',nformatiOn sUr le processus de transformat.on présentée par 
le Secrétariat Exécutif, 

19, Le Président de la COmmiSSion de l'Admmlstrstion et des Finances a, après avoJr 
rappelê aux membres du Conseil Que le principe de la Commission il neuf (9) membres 
av~,t déjà été ~dopté en Janvier 2006 par I~ Conférence des çhefs d'Etat et de 
Gouvernoment, precIs'; que les tr~vaux de sa CommosSion ont porté essentiellement sur, 

• l'adoption d'une propos,tlon de charte organisationnelle définissant les fonctions 
du Président et du vice-préSident de la Commission, les doma'ines de 
competence des sept autres commissaires, les relations de la Comm.ssion avec 
les autres Institutions de la Communauté; 

• l'élaboration des principes, de la méthodologie et des critères pour guider le 
processus InitIai de mJse en œuvre d'un système de rotation pour la 
Commission: 

• la définitJOn de quatre options sur la base de la méthodologie et des critères 
adoptés; 

• les implications financière, de la transformation: 

• le nouveau régime jUI',dique de la Comm,ssion : 

• les dIfférentes étapes de la transformation 

20. L~ Commission a ensuite proposé au conseil des Min.stres de bien vouloir: 

(i) recommander ~ la CQnférenc~ des Chefs d'Etat et de Gouvernement 
d'attribuer les neuf postes de commissaires ~ux Etats membres selon 
l'optiOn 2 ; 

( ii) 

(ili) 

adopter l'organigramme de la commiSSIon tel que proposé; 

InstrUire le Secrétariat Exécutif en vue des amendements à apporter au 
Traite Révisé et aux Protocoles pertinents suite il la transformation du 
Secrét~"at E~écutlf en une Commission, il la manière progressive dont dOit 
se faire le recrutement du personnel aux postes if çréer suite il çette 
transformation, au respect ,crupuleux du calendrier de miSe en place de la 
Commission et il l'adoption d'un nouveau régime JUridique des actes de la 
Communaute; 



(iV) adopter le systeme de rotation proposê pour l'attribution des P<lstes 
statutaires au parlement de la Communauté et ilia Cour de Justice. 

21. Le conseil des Ministres a convenu d'examiner aussi bIen les propositions 
contenues dans le rapport de la CommissIon de l'AdminIstration et des Finances que toute 
nouvelle autre proposItion de ses membres en se basant sur les principes d'équité, de 
solidarité, de transparence, de la situation globale de représentativité au plus haut noveau 
dans l'ensemble des Institutions de la CommuMuté ainsi que de la continuité nécessaire 
pour réussir la transition entre les deux étapes. Le Conseil a également mis un accent 
particulier sur le respect des dispositions du Protocole sur le Prélèvement Communautaire. 

22. La délegatlon du Sénégal a ém·1S de serieuses r;'serves sur les prinCipeS ainSI 
retenus. A cet égard, elle ~ estimé que le cnt;'ra principal au",it du être l'application du 
prél;,vement communautaire qUI témOIgne notamment de l'engagement des Etats 
membres dans la cause de l'IntégratIOn. 

23. A l'Issue des débats qui ont suivi et par lB combinaison des principes cl-dessus, le 
Conseil, en proœdant par étapes, a convenu de re.:ommander il l'adoption de la 
Conférence des Chefs d'Et~t et de Gouvernement, l'attribution des neufs premiers postes 
de Commissaires et dU poste de Contmleur Financier aux Etlits membres suivants: 

Etape 1 : 

24. Le Nigeria Qui, outre son Importante contributIon il la Communauté, abrite le SIège 
dll Secrétariat Exécutif de la CED.EAO, il qui il est attribué un poste permanent de 
commissaire étant entendu que le domaine de compétence de ce comm·,ssaire dOIt vaner 
d'un mandat à l'autre 

Etape 2. , 

25. La Gambie, le Ghana, le Mali, la Sierra Léone et le Togo occupent actuellement Un 
poste statutaire au Secretaroat Exécutif. ~a délégation du Sénégal a émIS une réserve aux 
motifs que: 

• le mandat du Ghana est déJa arrivé il expiratiOn et n'a été prorogé que pour 
une an~ée et exclUSIVement pour les besoins de la transformatIon du 
Secretariat en Commlss,on. A ce tltre, le Ghana n~ devrait pas faire partIe de la 
lIste des Etats ayant un mandat de statutaire en COurs ; 

• l'attribution des postes oU r>lIgeria, " la SIerra Léone et au Togo n'a pas été 
adoptee lors de la 29,m. session de la Conférence il r>llamey en raISon de la 
procédure de transformation engagée au niveau du Secréta"~t ExécutIf. 

Etape 3 : 

26. Le Burkina Faso, la Côte d'Ivoire, la Guinée Bissau et le Niger qui, pour les quatre 
postes restants sont les mIeux placês aU regard des prmclpes et critères retenus. II y a 
r,eu de préçlser que le Cap Vert a été exclu de ce groupe umquement il cause du cmère 
du Prélèvement CommunautaIre. 

27. À l'expiration deS mandats Cl-dessus, le principe de rotation sera base sur l'ordre 
illphabétlque et du reversement du Prélèvement communautaire. 

28. Apre" l'att,,bution du poste de contrôleur Financier et des neuf (9) postes de 
commlssalre$ aux dix Etats membres cl-dessus et compte tenu du fait que le Bénin occupe 
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actuellement un poste statutaire il la Banque d'Investissement et de Développement 
Jusqu'en 2009, II reste quatre Etats membres qui n'occupent aucun poste statutaire 
pendant cette période InlMle de mise en place de la Commission: le Cap Vert, la Guinée, 
le Liberia et le sénégal. 

29, À l'Issue de ces choix, le Cap Vert et le Liberia ont estimé, que les critères utilisés 
éta,ent objectifs et acceptables mais une meilleure prise en oompte de l'esprit de solidarité 
aurait conduit il prendre en compte la situatiOn partlCullere de ces pays, 

30. Le Conseil recommande ît la Conférence des Chefs d'Hat et de Gouvernement 
d'accorder la priorité aux quatre Etats membres ci-dessus pour l'attribution des prochainS 
postes statutaires de haut niveau au fur et à mesure de l'expiration des mandats des pays 
qui les occupent. 

31. En Vue de pennettre le respect du calendner de mise en œuvre de I~ 

transformation du Secrétariat Exécutif en une CommiSSion, le Conseil des Ministres 
recommande il la Conference des Chefs d'Etat et de Gouvernement d'adopter une 
applICation simplifiée et Immédiate des réformes en attend~nt l'entrée en Vigueur des 
textes relatifs il cette transformation, Les pmtocoles additiOnnels portant amendement du 
Traité Révisé, du protocole relatif au Parlement de la Communauté et du Protocole relatif il 
la Cour de Justice de la Communauté que la Conférence voudra bien adopter, 
comporteront des d;spositlons permettant l'entrée en vigueur proVisoire des leur 
signature, 

b) Restructuration de la cour de Justice de ta communautê 

32. Le PréSident de la réumon extraordinaire de la CommiSSion de l'Administration el 
des Finances a rappelé que c'est la cinquante cinqUième session du Conseil qui a prescrit à 
la CommiSSion de lui talle des recommandations sur la restructuration de la Cour de 
Justice de la Communauté par le biais de la Commission technique compétente composée 
d'experts juristes des Etats membres, 

33, Sur invitation de la Présidente du Conseil, le Secrétariat Exécutif a présenté le 
rapport de la réunion de la CommiSSIOn Cl-dessus citée, qui était élargie aux représentants 
des Presidents des Cours suprêmes des Etats membres, 

3" Le Seçrétarlat Exécutif a Indiqué que la réunion des experts juristes a faot des 
recommandations visant à atteindre les objectifs suivants de la cestructuration de la cour, 
qui sont contenus dans les rapports des cinque~le troiSième et cinquante cinqUième 
sessions du Conseil. II s'agit à travers la restructuration de : 

i) permettre aux juges de se consacrer il leurs fonctions Judiciaires essentielles; 

ii) doter la Cour d'un organigramme lui permettant d'exécuter ses fonctions de 
manlere optimale; 

iii) harmOniser la durée des mand~ts dans to~es les institutions de la 
Communauté et Inclure les postes du juge à la Cour de Just;ce de la 
Communauté da~s le plan général de rotation des Etats membres aux postes 
statutaires. 

35, Le Secrétariat Exécutif a explique que les recommandations de la Commission 
technique compétente ont porté notamment sur: 

'In1 



----------------

. , 

il la révision des conditions relatives aux Qualifications et â l'expérience des 
cand'dats aux postes de juges il la Cour de Justice de la Communauté; 

,1) la procedure de nominatIon des Juges ; 

'n) la révIsion du mécanisme de règlement des questions de discipllne; 

Iv) J'organigramme approprié de la Cour et le plan de re01.ltement; 

v) l'harmonisation de la durée du mandat des Juges . 

36. Les candidats aux postes de juges il la Cour de Justice cie la Communauté devront 
être des personnes de haute valeur morale ressortissants des Etats membreS possédant 
les QualWcations requises pour occuper des fonctions juridictionnelles il la Cour suprême 
ou dans une JUridiction de meme rang, ou Qui sont des JUrisconsultes de competence 
notorre en m(ltlere de droit International, notamment en droit communautaire DU droit 
d'Intégration regionale_ En outre, les candidats devront avoir totalisé au moins vmgt (20) 
annees d'expénence professionnelle. 

Il) Procédure de nomination du luges 

37. La procédwe de nomrnat'on des juges Sera celle qui est décrite comme suit: 

al les juges seront nommés parmi les candidats des pays auxquelS les postes 
auront été prealablement attribués; 

b) la nomination des Juges se fera SUr une base compét,tlve ; 

cl les av,s de recrutement seront largement publiés pour susciter les meilleures 
candidatures parmi les ressortissants des Etats membres auxquelS les postes 
ont ete attribues; 

d) la selection des candidEture. et l'interView des candidats se feront par le 
ConSEil Judiciaire de la Communaute compose des Présidents des JUridictloos 
s"pr~mes de l'ordre judiCiaire ou de leurs representants, des Etats auxquels les 
postes de Juges n'ont pas été attribues. 

lU) Révision du mecanisme de règlement des gueSlpns de disCipline 

38. Le nOUVea(1 mécanisme de règlement des quest'ons de discipline est constitué par 
le ConSeil Judiciaire de la Communauté composé des Présidents des Juridictions suprêmes 
de l'ordre judiciaire ou de leurs représentants, des Etats dont les ressortissant. ne sont 
p~5 membres de I~ Cour de Justice de la Communaute et d'un représentant de la Cour, élu 
par ses pans. Ce mécanisme devra't prévenir l'arbitraire, assurer la transparence P.t une 
plus grande objectivité en matlere de règlement des questions de discipline. 

39. Les plamtes au denOrlclatlons seront adressées au Président du conseH JudiCiaire 
de la Communauté par l'Intermédi~lre du Secrétaire Exécutif. 

40. Le Conseil Judiciaire de la Communauté connaitra également des cas d'Incapacite 
phys'que ou mentale des membres de la Cour de Justice de la Communaute. 



41. le Conseil est un organe ad noc qui se réunira en cas de besoin pour formuler des 
recommandations à la Conférence des Cnefs d'Etat et de Gouvernement. ses membres 
changeront toutes les fois que de nouveaux juges sont nommés à la Cour de Justice de la 
Communauté el lorsqu'Interviendra l'élection du nouveau représentant de la Cour élu par 
ses pairs. 

Iv) Organigramme de la COUt et plan de recrutement 

42. la structure orgonlsatlonnelle de la Cour doit distinguer clairement des fonctions 
Judiciaires des fonctions ddminlstratlves. 

43. le bureau de la Cour composé du Président, du Vieil-PréSident et du Juge le plus 
âgé parmi les plus anciens serait chargé de fournir dlls directives pour la préparatIon du 
budget de la Cour. ri aura pOUVoir SUr la gestion f1nanoére du budget de la Cour et 
transmettra ce pouvoir au Dln::cteur de l'Administration et des Finances conformément aux 
diSPositions du Reglement Financier de 19 Communauté. Les dispOSItions appropriées de 
ce Règlement Financier et du Règlement de la Cour seront amendées pour permettre les 
délégatiOns de pouvoir qUI éviteront aux Juges et au Gr"ffier en chef d'être directement 
implIqués dans la gestion finanCière quotidienne de la Cour. 

d4. En plus de ses r~sponsabllltés, le PréSident représente la Cour da"s les relations 
a,,,: les autres institutions de la CEDEAO et avec les tiers. 

4S. pour les besoins de continuité des actIVités de la Cour et en raison de ce qu'II en 
est la memoire Institutionnelle, le greffier en chef dOit faire carriére à la Cour en tant que 
fonctionnaire professionnel. Il aura rang de Diracteur de Grade 02 tandis que son adjoint 
se,a de la catégorie des Directeurs de Grade Dl. 

46. Il Sera procéde au recrutement aux postes prévus dans l'organigramme selon un 
plan étalé sur quatre (4) ans. 

v) Harmonisation d" la durée dU mandat des tuges et Ineluslon de c"s pO;;t!:s 
dans le pl,," génér,' de rotation des Etats membres aux Dgstes statutaires 

47. Les membres de la Cour seront nommés pour UI1 mand~t de quatre (4) ans non 
renouvelable. DanS le processus interne que les Juges mettent en place pour le 
fonc:,onnement du bureau de la Cour de Justice de la Commun~uté, la durée du mandat 
du 0réSldent de la Cour et du vice-préSident est de deux (2) ans renouvelable. 

4$. L"S postes de juges sont pns en compte dans le plan général de rotation des Etats 
membres aux postes statutaires. Pour Jes postes qui seront vacants, courant 2007, la 
ptlonte sera ici accordée aux quatre pays qui n'ont pas eu de postes de commissaire li 
savo·", le Cap Vert, la Gu·mée, le Liberia et le Sénégal. 

49. Après examen du rapport présenté sur la restructuration de la CQur de JUstice de la 
Communauté, Je conseil a c<>nvenu de proposer il la Conférence des Chefs d'Etat et de 
Gouvcmement l'adoption des recommandations de la Commission technique compétente 
élargill aUX représentants des PréSidents des Cours suprêmes des Etats membres. les 
relatIons fonctionnelles de l'organigramme prendront en compte la nécessité de confier au 
Directeur de l'Adm,nlstration et des Fin~nces I~ gestion fonanclOilre quotidienne de la Cour. 
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sa. Le ConseIl a demandé au Secrétaire Exécutif de formuler des proposItIons en vue 
de la mISe en place d'une caisse de dépôt et de consignation où seraient provisoirement 
logés des fonds dont les destInations fInales s~ralent dét~rminées après Que les décisions 
de la Cour seraient devenues définitives. 

51. Le Conseil a convenu de la nécessité de cr~er une structure d'appel pour permettre 
aux JustIciables de la Cour de JUstice de la commun~uté de bénéficier du double degré de 
JurIdictIon. Toutefois, le volume des affaIres traitées par la Cour ne Justifiant pas 
I"Institution d'une Cour d'Appel, le Conseil a II1strult le Secrétariat Exécutif, de procéder en 
rapport avec la Cour de JustIce, il une étude sur la mi"e en place d'une chambre d'appel 
Qui devra se faire à l'intérieur de la Cour et de lui en faire r~pport à l'une de ses 
prochaines sessions, 

Point fi : 

52, Ce rapport, présenté p~r le President de la Commission traite essentiellement des 
questIons suivantes: 

• la présentatIon et l'examen des rapports nationaux des Etats membres sur la 
mIse en œuvre du prélèvement Communautaire; 

• la rév',sion de l'art'Icle 64 du statut du Personnel défln'IS5ant la çompOSllIOn du 
ComIté de Relève des ç~dres ; 

• l'examen de l'appel interjeté par l'ancienne dilectrlce de l'Admlnlstratlon du 
Secrét~riat Exécutif Mad~me Tokuobo Lijadu OY~MADE. 

53, Concernant l'examen des rapports nationaux sur la mise en œuvre du Prélèvement 
Communautaire, la Commission de l'Administration et des Finances 3 InvIté: 

a) tous les Etats membres il appliquer pleinement les dispOSitIons du protocole 
relatif au Prelèvement Commun~utaire ; 

0) 

cl 

'l 

le Secrétariat Exécutif à mettre en pl~ce un dispositif de gestion rigoureuse du 
prelèvement Communautaire et il élaborer un pl~n quinquennal d'utllis~tion 
des produits du Prélèvement Communautaire qui met l'accent sur les projets 
et les programmes; 

le Secretariat Exécutif à engager une rélleXlon sur le Prélèvement 
Communaut"lre Sur les prOduits pétralo"rs en vue d'harmoniser la POSition des 
Etats membres sur la question: 

le Secrétariat Exécutif il présentér il la procnaine réumon de la Commission de 
l'AdmInIstration et des Finances, un Mémorandum Sur les critères objectifs 
pDur l'octroi d'abattement il accorder aux Etats membres qui le demandent; 

le Secrétariat Exécutif à lui raIre des propositions en vue du réaménagement 
de la de..:lsion relative il l'allocation versée il l'etat assurant la Présidence de la 
Communauté en rapport avec les charges auxquelles il a il faire face. Par 
ailleurs, la CommIssIon recommande au ConseIl d'examIner la pOSSIbilité 

PlnlD 



d'accorder une aide finanCière il tout Etat qui arbitrera un Sommet des Cnels 
d'Etat et de Gouvemement de la Communauté; 

f) le Secretariat Executif il Identifier avec les Etats, les obstacles il la pleine 
applic~tlon du protocole relatif au Prélèvement Communautaire et à les aider à 
trouver les solutions appropriées; 

9) le Secretariat Exécutif;' verser régulièrement aux Etats, les compensations 
dues aUX pertes. de recettes douanières liées à l'application du Schéma de 
Libéralisation des échènges ; 

h) le Secrétariat Exécutif à finaliser l'étude Sur la création du fonds de solidarité, 

54. Le Conseil des MlIllstre. a entérine les recommandations ci-dessus et noté avec 
pl"'sl' que tous les Etats membres ont mis en place un mécanisme de mise en œuvre du 
Pl'élevement Communautaire. 11 a en outre convenu de les soumettre à l'adoption de la 
Conférence des Chefs d'Etat et de Gouvernement, tout en attrran{ Fattenflon Sur les 
dlffitultés d'évaluation liées au calCUl des montants de la compensatlOll. 

55. Par ailleurs, le Conseil des Ministres a convenu de recommander à l'approbation de 
la Conlérence des Chefs d'Etat l'allocation d'un montènt forfaitaire annuel pour tout Etat 
membre dont le Chef d'Etat assure la préSidence en exercice et d'une dotation annuelle 
variable selon les ressources communautaires, destinee à soutenir tout Etat membre qUI 
aD"te un sommet de Chefs d'Etat et de Gouvernement ~t/ou toutes autres réunions 
statutaires. 

56, Sur la révision de l'article 64 du Règlement du Personnel de la CEDEAO, le Conseil 
a noté que cette revislon Vise à assurer une implication de toutes les Institutions de la 
communauté dans le prOceS5US de recrutement des cadres de grade PS chef d'éqUipe, P6 
et des Directeurs, 

57. Le Conseil des Mini5tres a approuvé l'amend~ment de l'artiçle 64 du Règlement du 
personnel tel que proposE par la Commission de l'Administration et des Finances, 

58. Il ressort du rapport de la CommiSSion qu'elle a reporte à sa prochaine seSSjOn 
l'examen de l'appel inte;eté par l'anCienne directrice de l'Administration du Secrétan6t 
exéc~ti! parce qu'elle ne ciisposalt pas de tous les documents relatifs il la question. 

59, Le Conseil des Ministres, ayant noté que l'arrêt rendu par la cour de Justice de la 
Communaut~ n'~ toujours pas été exécuté a Instruit le Secrétariat hécutlf de Verser sans 
piUS tarder et conformément é la déCISion de la Cour, les salaireS dus à l'anCienne 
Directrice de l'Administration, en attendant qU'II se prononce sur le fond du dossier, au VI: 
du rapport G"e lUi présentera lB CommiSSion de l'Admilllstratlon et des FIMnces, Le 
Conseil des Ministres demande il la Commis51on de l'AdminIStration et des Finances de Se 
réunir dans les meilleurs delais pour lUI fa ire des propositions concretes sur cette question. 

point 1 , 

50. le Secrétaire Exécutif a rappelé que le mémorandum a été élaboré en exécution 
d'une directive de la session extraordinaire du Conseil du 23 mars 2006. 



_ ... --

61. II ~ Indique que I~ Secrétaire Génerale et le Secrétaire Général Adjoint actuels du 
Parlement de la Communaute ont été nommés à leurs postes par le PréSident apres 
consultation du Bureau de Parlement de la Communauté, conformement au Protocole 
A!P2j8j94 du 5 août 1994. 

62. Le Secrétaire E~écutif Il également rappelé que le Conseil des Ministres Il élevé les 
posteS de Secrétaire Général et de Secretaire Général AdjOint au rang de fonctionnaire 
statutaire au cours de 53 quarante neuvlerne session qUI s'es! tenue il Dakar du 26 - 28 
janv,er 2003 et que le règlement du Conseil a accordé ce statut aux intéressés pour une 
p€node de QuaIre (4) ans renouvelable. 

63. 11 Il indiqué que le mandat de ces deux fom:tlonnair<!s prend normalement fin en 
Janvier 2007 et a noté Que l'une des déCiSions issues de la restructuration du Parlement de 
la Communauté est relative il I~ conversion des postes de Secrétaire Géneral et de 
Secrétair~ Génér~1 AdJomt ~n poste profeSSionnel. 

64, Le Secrétaire Exécutif a expliqué qu'en prenant le 23 m~rs 2006 la déCision de 
convertir les postes de Secrétaire Général et de Secrétaire Général AdjOint en postes 
professionnels, le Conseil a voulu ainSi assurer la continuite des <!ctiVItéS du Parlement 
dans la mesure où le Secrétaire Géneral et le Secrétaire Genéral AdjOint demeur-ent les 
hauts fonctionnaires susceptibles dE Conserver la mémoire inst'Itutlonnelle du Parlement, 

6$. Il a fait remarquer qu'à l'heure actuelle, le Parlement ne dispose que d'un 
persennel très restreint, q~e la Secrétaire Générale et le Secrétaire Général Adjoint 
e::tuels ont été les premiers fonctionnaires à occuper ces postes, qu'Ils ont tous deu~ 
antérieurement à leur ncmlnatlon déjà servi la Communaute respectivement, en Qualité 
ce Conse;ller JU"d,que Prlnçipal et de Conseiller Spéçl~1 de l'ançlen Sewita,re Exécutif et 
qu'IlS ont été directement impliques dans la mise en place du Parlement de la 
Communauté. 

66. II a indiqué que malgré le fait que les recrutements aux postes professionnels 
SOient normalement ouve"'s Il la compétition, Il serait bénéfique pour le Parlement et de 
l':nté'êt de la Communaute de retourner la secrétaIre Générale et le Secrétaire Général 
AdjOint actuels au rang de fonctionnaire profeSSionnel. 

67, Prenant en compte le souCi d'assurer la continuité du Parlement, et après examen 
Co mémorandum dU $ecr,;tarrat hé~~tlf, le Conseil a convonu d'attribuer le poste de 
:::ecrétaire Genécal du Pariement à la République de GUinée qui est l'un des pays 
p;iorltalres de la liste de ceux Qui sont en attente de se vOIr affecter un poste de Président 
d'ln5tlt~tlon. 

Peint 8 : Divers 

Transfert du siège dy Parlement 

68. La Côte d'Ivoire a salué les efforts du Nigeria Qui abrite le Siège de la CEDEAO et 
ceux de nombre d'institutions de notre Communauté. 

69. Elle a exprimé sa disponibilité Ir abrrter le siège du Parlement de 10 CEDEAO dès 
que la situation soc;opolltiQue du pays aura favorablement éveloé. 

70. Le Conseil a rappel'; que le Nigeria a e~primé le souhM Qu'en tant Que pays hôte 
du Parlement, il serait disposé il céder le Siège du Parlement Ir tout Etat membre qui 
souhaiterait l'abriter, 

l 



71. Le Conseil il enregistre f<lvorablement cette offre et décidé de la recommandation à 
l'adoption de la Conférence. 

Statut d'observateur ilU rê~.,au des AGEllP de l'Afrigue de l'Ouest 

72. La déléllation de la Gambie a Informé le Conseil que les ~gences AGET!P de 
l'Afrique de l'Ouest se sont réunies récemment b Banjul et qu'à cette occasion, la Question 
de leur requête pour obtenir le statut d'obselVateU" auprès de la CEDEAO a été évoquée. 

73. Etant donné que ce sont des agences qUI s'oeçupent du développement des 
infrBstructures urbaines dans la sous-région, le Conseil a instruit le Secrétariat Exécutif de 
faire diligence dans l'e~amen de leur requilte, 

plalogye sut les Mlgrjltions et te Déyeloppement 

74. La délegatlon du Mali a attire l'attentlon du Conseil Sur la tenue très prochaine d'un 
dialogue de haut niveau sur les migrations et le développement. Compte tenu de l'ampleur 
des problèmes lié!,; à l'immigration que connaît la sous région en ce moment le Conseil a 
longuement échangé sur le sUjet et invtté le Secrétariat Executif il sa saiSir de la question 
et;' mettre en place un comité technique pour élaborer une POSition commUne de la sous 
région. 

75. Le Secrétariat E~écutlr a informé le CMs .. 11 qu'II a déjà engagé des diSCUSSIons sur 
le sUjet dans le cadre des rencontres de la tm'ka CEDEAO/UE. 

9rgjlnisation des lournéu des Commynautés au BurklQII Faso 

76. La détégatlon du Burkina Faso a informé le Conseil qu'elle orgilnlsera du 22 au 25 
Juin 2006 les Journées des communautes dans le sud du pays et a Invité les autres 
délégations il y partIcIper. 

Qrganisat!on de ta Semain!! d!! l'Intégration au Mal! 

77. La délégation du Mali a Informe le Conseil que la semaine de l'intégration qU'elle 
organise régulJèmment, a eu lieu cette année dans la ",glon de Kayes, frontallere du 
Sénégal, de ta GUinée et de ta MaurJœnie et qu'eite a connu un franc suct:ès_ Elte a tnvité 
tes autres délégatJons il engager des initJatlves simil~ires. 

Point SlIt les négociations des ACJ>Qrds de partenariat ECGnomlgue 

73. Suite il un echange sur la question, le Conselt des Ministres a identifié certains 
problèmes que rencontrent aussI bien ta CEDEAO, les autres sous régions, Que les Etats 
membres dan. la conduite de ces negociations tels que la preSsion exercee par t'Union 
E~ropéenlle pour passer il ta phase Il sans avoir bouclé la phase l, tes exigences de 
compatibilité entre les APE et l'OMC, I~ lourdeur des procédures de l'Vnlon Europeenne, 
etc. 

79. Devant cette situation, te Conseil des Ministres a souligné la nécessite d'organiser 
des séminaires de mJse il n,veau à !"intention des Etats membres et de mettre tout en 
œuvre pour parvenir il la phase 11. 



VI. ADOPTION DU RAPPORT 

80, Le present r~pport a été adopté ~pres amendements 

VII. SEANCE DE CLÔTURE 

81. La Presidente du Conseil a féli~lté les membres du Conseil pour la quall!,; de leur 
contribution et les a remerCiê pour l'esprit de compromis dont ils ont fait preuve au cours 
des délibérat'ons. Elle a déClaré la réunion close et leur a souna'té un bon retaur à dans 
leur foyer respectif. 

FAIT À ABUJA, LI! 13 JUIN 2001 

POUR LE CONSEIL DES MINISTRES 

LA PRESlDENTE 
AïcHATOU MINDAOUDOU 

ruaN 



COIIIMUNAUnI acOHOMIQUE 
DIIS nATS DE l'AI'RIQU! 
!;IE1'OURT 

iCOND.IC COMMUNITY 
0' WUT A~RIC .... STATES 

CINQUANTE SIXIEME REUNION DU CONSEIL DES MINISTRES 
Abuja, 12.13juin 2006 

MOTION DE REMERCIEMENTS 

Les participants à la cinquante sixième réunion ordinaire du Conseil des Ministres de 

la CEOEAO expnment leur profonde gratitude à Son Excellence. Chief Olusegun 

Qbasanjo, Président de la République Fédérale du Nigeria, au Gouvernement et au 

peuple du Nigeria pour l'accueil chaleureux et fraternel qui leur a été réservé et pour 

les ex~eller.ts moyens mis à leur disposition pour assurer le bon déroulement de leurs 

travaux 

FAIT A ABUJA, LE 13 JUIN 2006 

LE CONSEIL 
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COMMUNAUTE ECONOMIQUE 
DES ETATS DE L'AFRIQUE 
DE L'OUEST 

ECONOMIC COMMUN1TY 
OF WEST AFRICAN STATES 

cinquante SiXième session ordinaire 
du Conseil des Ministres 

Abuja, 12 - 13 juin 2006 

ReGLEMENT C/REG.1/06/06 APPROUVANT LA STRUCTURE 
ORGANISATIONNELLE DE LA COMMISSION DE LA COMMUNAUTE 

ECONOMIQUE DES ETATS DE L'AFRIQUE DE L'OUEST 

lE CONSEIL DES MINISTRES, 

VU les articles 10, 11 et 12 du TraIté de la CEDEAO portant création du Conseil des 
Ministres et définissant sa composition et ses fonctions; 

VU la Decision NDEC.16/01j06 portant transformation du Secrétariat Exécutif en une 
Commiss"lon ; 

AYANT A l'ESPRIT la Directive contenue dans le Communiqué final de la vingt
huitième session de la Conférence des ChefS d'Etat et de Gouvernement, suivant 
laquelle l'Exécutif du Secrétariat de la CEDEAO devra être réformé, en vue de son 
adaptation à l'environnement international et pour le rendre plus performant dans 
l'accomplissement de sa mission d'intégration de la sous région; 

CONVAINCU que la prOductivité et l'efficacité de la Commission sont utiles à une 
claire définition des domaines techniques que ses membres sont appelés à gérer; 

CONSCIENT de la nécesS'lté de doter la Commission de structures fonctionnelles 
permettant d'avoir une nette répartitIon des tâches et de définir pour elle, des 
relations de travail qui évitent les conflits de compétence, et consolide l'esprit 
communautaire; 

DESIREUX d'adopter toutes les mesures susceptibles de réaliser les ob1ectifs, ci
dessus Visés i 

APRES EXAMEN des propositions de la réunion extraordinaire de la Commission de 
l'Administration et des Finances, qui s'est tenue à Abuja, du 20 au 22 mars 2006 ; 



z 

EDICTE 

ARJIClE 1~~ 

L'organigramme de la COmmission de la Communauté Economique des Etats de 
l'Afrique de l'Ouest ci-joint, est approuvé. 

ARTICLE 2 

a) La Commission de la COmmunauté Economique des Etats de l'Afrique de 
,'Ouest est placée sous l'autorité de son PrésIdent qui est assisté d'un Vice
président et de sept (7) autres Commissaires. 

b) Le Président et le Vice Président ne seront pas choisis dans les mêmes 
groupes linguistiques. 

ARTICLE 3 

1. Le Président est chargé des domaines d'activités définis ci-après: 

(a) Le (la) PréSident(e) est le Responsable en chef de la Commission. Il 
coordonne les activités de toutes les Institutions de la Communauté. 

(b) le (la) Président(e) est le représentant légal de la Communauté. 

(c) En plus de ses autres responsabilités, le Président représente la 
Communauté dans les relations Internationales et peut conclure tout 
Accord susceptible de permettre la réalisation des objectifs de la 
Communauté. Il est chargé de la planification stratégique et de l'analyse 
des politiques, des activités régionales d"lntégration dans la sous-région. 

2. Sont rattachés au Président, le Département des Affaires juridiques, le 
Département de la Communication, le Département de l'Audit et un 
Département des relations extérieures. Est également attaché au Président, un 
Directeur de Cabinet dont le rôle est celui d'un Assistant Spécial. 

ARTICLE 4 

1. Le Vice-président est chargé des domaines d'activités définis cl-après: 

( ,) 

(b) 

( c) 

le Vice-préSident assure la continuité organisationnelle de la Commission 
en j'absence du Président. 

le Vice-président assiste et soutient le Président dans l'accomplissement 
des fonctions liées à l'exécution du mandat de la CEDEAO. 

Le Vice-président est chargé de la coordination, du suivi et de j'évaluatlon 
des programmes, ainsi que des relations entre la Commission et les 
autres Institutions de la CEDEAO. 
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(d) Le Vice-président assume toutes les autres responsabilités qui lui sont 
déléguées par le Président de la Commission. 

2. le Vice-président supervise le Centre Informatique Communautaire. 

ARTICLE S 

1. Les Commissaires relèvent du Président et lui rendent compte. Ils sont chargés 
des domaines de compétence suivants et superVisent les départements ci
après: 

a. Le Commissaire pour l'Administration et les Finances: 

i. le Département de l'Administration générale 

ii. le Département des ressources humaines 

Iii. le Département des Conférences 

Iv. le Département des finances. 

b. le Commissaire pour l'Agriculture, j'Environnement et les Ressources en 
eau: 

i. le Département de l'Agriculture et du Développement Rural; 

li. le Département de Environnement et des Ressources en eau. 

c. Le Commissaire pour le Développement Humain et le Genre: 

i. le Département de l'Education, de la Science et de la Technologie; 

il. le Département du Genre, des Affaires sociales, de la Jeunesse, des 
Sports et de la Culture. 

d. Le Commissaire pour les Infrastructures: 

i. le Département du Transport et des Télécommunications, 
ii. le Département de Industrie, 
Iii. le Département de l'Energie. 

e. Le Commissaire pour les Politiques Macro-économiques: 

1. le Département de la Surveillance multilatérale; 
il. le Département de la Recherche et des statistiques; 
iil. le Département du Secteur privé. 

f. Le Commissaire pour les Affaires politiques, la Paix et la Securite: 



i. le Département des Affaires Poiitiques 
ii. le Centre d'Observation et de Suivi; 
iii. le Département des Opérations de maintien de la paix et de la 

Sécurité régionale; 
Iv. Affaires humanItaires 

g. le Commissaire pour le Commerce, les Douanes et la libre CirculatIon 
des personnes; 

ARTICLE 6 

i. le Département du Commerce et des Douanes; 

ii. le Département de la Libre Circulation des Personnes et du 
Tourisme. 

Le Conseil des MinIstres peut, s'il le juge nécessaire, restructurer les Départements 
énumérés à J'article 5 ci-dessus ou en créer de nouveilUX. 

ARTICLE 7 

les Commissaires compétents et leurs personnels maintiennent et développent au 
niveau technique, des relations de travail étroites avec les Institutions spécialisées. 

ARTICLE 8 

4 

Les responsables des Départements au sein de la Commission portent le titre de 
Directeurs. 

ARTICLE 9 

Le poste de « Commissaire» ne s'applique qu'aux structures du Secrétariat ExécutIf et 
l'exécutif du Parlement et de la Cour de Justice de la CEDEAO ne sont pas concernés 
par la transformation du Secrétariat Exécutif en une Commission. 

ARTICl.E lQ 

Les responsables en chef de "OrganIsation Ouest africaine de la Santé (OOAS), du 
Groupe Intergouvernemental d'Action contre le Blanchiment d'Argent en Afrique de 
l'Ouest (GIABA) sont appelés Directeurs Généraux et leurs adjoints Directeurs 
Généraux Adjoints. 

ARTICLE 11 

Les membres de la Direction de la Banque d'Investissement et de Développement de 
la CEDEAO (BIDC) et de ceux de ses filiales sont nommés selon les Règles et 
Règlements en vigueur dans ces Institutions. 

ARTICLE 12 
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Les responsables de l'Unité de coordination des ressources en eau, du Centre de 
Développement du Genre, du Centre de Developpement de la Jeunesse et des Sports 
sont appelés Directeurs, Ils sont des fonctionnaires professionnels et rendent compte à 
des Commissaires. 

ARTICLE 13 

Le présent Règlement sera publié au Journal Officiel de la Communauté par le 
Secrétariat Executif dans les trente jours de sa date de signature par le Président du 
Conseil des Ministres. Il sera également publié par chaque Etat membre, dans son 
Journal Officiel, dans le même délai que dessus. 

FAIT A ABUJA, LE 13 JUIN 2006 

POUR LE CONSEIL, 

LA PRESIDENTE, 

S. E. AICHA OU MINDAOUDOU 
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COMMUNAUTE ECONOMiqUE 
DES ETATS DE L'AFRIQUE 
DE L'OUEST 

ECONOMIC COMMUNITY 
OF WEST AFRICAN STATES 

Cinquante SiXième session ordinaire 
du Conseil des Ministres 

Abuja, 12 - 13 juin 2006 

REGLEMENT C/REG.21D6/06 APPROUVANT LA STRUCTURE 

ORGANISATIONNELLE DE LA COUR DE JUSTICE DE LA COMMUNAUTE 
ET DU PLAN DE RECRUTEMENT DE SON PERSONNEL 

LE CONSEIL DES MINISTRES, 

VU les articles la, 11 et 12 du Traité de la CEDEAO portant création du Conseil 
des MinIstres et définissant sa composition et ses fonctions; 

VU le Protocole AjP.lj7j91 relatIf à la Cour de Justice de la Communauté; 

VU le Protocole additionnel portant amendement du Protocole relatif à la Cour 
de Justice de la Communauté signé à Accra le 19 janvier 2005 i 

VU les directives contenues dans les rapports finaux de la cinquante-troisIème 
et de la Cinquante-cinquième session du Conseil des Ministres relatives à la 
restructuration de la Cour de Justice de la Communauté; 

RAPPELANT que les directives ci-dessus visées ont prescrit entre autres, que 
la restructuration doit doter la Cour d'un organigramme lui permettant 
d'exercer ses fonctions de manIère optimale i 

DESIREUX de doter la Cour de Justice de la Communauté de structures 
fonctionnelles ainsi que de ressources humaines adaptées à ses besoins et 
d'adopter toutes les mesures qui favorIsent le bon fonctionnement de Ja Cour i 

SUR RECOMMANDATION de la réunion extraordinaIre de la Commission de 
l'Administration et des Finances qui s'est tenue à Abuja du 20 au 23 mars 
2006 ; 
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EDICTE 

ARTICLE 1 ER 

L'organigramme de la Cour de Justice de la Communauté et le plan de 
recrutement de son personnel d-joints, sont approuvés. 

ARTICLE 2 

1. le Président est le Chef de la Cour de Justice de la Communauté. 

2. En plus de ses autres responsabilités, le Président représente la Cour 
dans les relations avec les autres Institutions de la CEDEAQ et avec 
les tiers. 

ARTICLE 3 

1. Il est mis en place un bureau au sein de la Cour de JustIce de la 
Communauté. 

2. Le bureau est composé de trois membres de la Cour, à savoir: le 
Président, le Vice-Président ainsi que le pius ancien et le plus âgé 
parmI les autres membres de la Cour, Il est préSidé par Je Président de 
la Cour. 

3. Le bureau est chargé de l'orientation stratégique de la Cour ainsi que 
de la supervision de sa gestion et de son admlnlstration, 

4, Il exam'rne le p'rojet de programme de travail de la Cour et détermine 
les grandes lignes du budget annuel à soumettre au Conseil des 
Ministres, par l'intermédiaire de la Commission de l'Admin'rstration et 
des Finances, 

5, Le bureau définit les procédures relatives à l'organisation interne de la 
Cour conformément aux textes de la Communauté. 

6, Il a pouvoir sur la gestion du budget de la Cour et transmet ce pouvoir 
au Directeur de l'Administration et des Finances, conformément aux 
dispositions du Règlement financier de la Communauté. 

ARTICLE 4 

1. Le Greffier en Chef et son adjOint sont des fonctionnaires 
professionnels qui font carrière à la Cour, pour les besoins de 
continuité des activités de cette Institution et de conservation de sa 
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2. 

3. 
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mémoire. le Greffier en Chef est placé' au grade D2 tandis que son 
adjoint relève de la catégorie des Directeurs de grade Dl. 

II/elle supervise, contrôle et coordonne les activités du Greffier de la 
Cour et fournit les services nécessaIres à l'exercice des fonctions 
judiciaires des membres de la Cour. 

II/elle est responsable de l'enregistrement, de la transmissIon et de la 
garde des documents et supervise la préparation des minutes et des 
procès verbaux et est présent à toutes les audiences de la Cour. 

4. Le Greffier en Chef supervise les départements et divisions qui 
relèvent de sa responsabilité. 

5. II/elle est directement responsable devant le Président de la Cour. 

ARTICLE 5 

1. Le Directeur de l'Administration et des FInances, gère quotidiennement 
Je secrétariat adminIstratif de la Cour. Il est le poInt de contact entre 
les Départements et le Président sur les questions admInistratives. 

2. II/elle est responsable des procédures de recrutement du personnel 
professionnel et du personnel recruté localement conformément au 
Règlement du Personnel de la CEDEAO et préside le Comité Consultatif 
chargé du recrutement de toutes les catégories de personnel, à 
l'exception du Comité Consultatif pour le recrutement des Directeu'rs, 
des Professionnels P6 et PS de niveau managérial. 

3. Le Directeur de l'Administration et des Finances prépare le projet de 
budget annuel de la Cour, sur la base des lignes directrices fournies 
par le bureau et le programme de travail de la Cour. 

4. II/elle est l'ordonnateur délégué des dépenses de la Cour. II soumet au 
bureau à travers le Président, des Etats financiers de la Cour sur une 
base trimestrielle. 

ARTICLE 6 

Tous les textes existants de la Cour seront harmonisés avec les dispositions du 
présent Règlement. 
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ARTICLE 7 

Le présent Règlement sera publié par le Secrétariat Exécutif dans le Journal 
Officiel de la Communauté dans les trente (30) jours de sa date de signature 
par le PréSident du Conseil des Ministres. Il sera également publié par chaque 
Etat membre, dans son Journal Officiel, dans le même délai que dessus. 

FAIT A ABUJA, le 13 JUIN 2006 

POUR LE CONSEIL, 

l.ESl~TE, 

........ , ....................................................... . 
S.E. AïcHATDU MINDAOUDOU 
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1 
COMMUNAUTE ECONOMIQUE 
DES ETATS DE L'AFRIQUE 
DE L'OUEST 

ECONOMIe COMMUNlTY 
Of WEST AFR!CAN STATES 

cinquante-sixième Session Ordinaire 
du Conseil des Ministres 

Abuja, 12 - 13 juin 

R.eGLEMENT C/REG.3/06/06 RELATIF AUX OPERATIONS, 
A LA STRUCTURE ET A LA GESTION ADMINISTRATIVE ET 

FINANCIERE DU PARLEMENT DE LA COMMUNAUTE 

LE CONSEIL DES MINISTRES, 

vu les articles la, 11 et 12 du Tra'lté de la CEDEAO portant création du Conseil des 
Ministres et définissant sa composition et ses fonctions; 

vu les dispositions des articles 6 et 13 dudit Traité relatives aux Institutions de la 
Communauté et à la création du Parlement de la Communauté, respectivement; 

VU les dispositions des articles 10 {3l (f) et 69 (2) dudlt Traité habilitant le Conseil à 
approuver l'organigramme des Institutions et lui conférant des pouvoirs administratifs 
et financiers sur les Institutions de la Communauté i 

RAPPELANT, en particulier, le Règlement C/REG.20/01/0S qui charge le Secrétaire 
Exécutif, en collaboration, avec le Contrôleur Financier de la Communauté et le 
Secrétariat du Parlement de la Communauté de prendre des mesures pour renforcer le 
fonctionnement et la gestion adm'm'Istrative et financière du Parlement; 

AYANT EGALEMENT mis en place un Comité Ministériel Ad Hoc sur la Restructuration 
pour examiner les propositions faites par le Secréta'ire Exécutif et d'autres 
collaborateurs, dans le cadre des fonctions qui leur ont été conflées sur la 
restructuration du Parlement; 

DESIREUX de mettre en place un Parlement doté de structures durables et de 
systèmes administratifs et financiers lui permettant de remplir efficacement son 
mandat et de contribuer ainSi à la réalisation de nos objectifs communautaires; 

SUR RECOMMANDATION de la réunion du Comité Ministériel Ad Hoc sur la 
restructuration du Parlement de la Communauté qui s'est tenue à Abuja les 20 et 21 
février 2006 ; 
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EDICTE 

ARTICLE 1 ER: SECRETARIAT ADMINISTRATIF pU PARLEMENT 

1. ri est créé un Secrétariat Administratif du Parlement de la Communauté, 

2. Le Secrétariat fournit tous les services administratifs, techniques et 
financiers qui permettent de faciliter le travail des députés et assurent le bon 
fonctionnement de cette Institution qu'II dirige. 

ARTICLE 4 : GESTION ADMINlSTRATIVE DU PARUiMENT 

1. Le Secrétariat Administratif du Parlement est dirigé par un Secrétaire 
Général qui est le Conseiller principal du Président du Parlement en ce qui 
concerne toutes les questions d'administration et de procédure. 

2. Le Secrétaire Général est chargé de la gestion quotIdienne du Secrétariat et 
assure la communication entre le President et les autres membres du 
Parlement et du Secrétariat qu'il dirige. 

3. Le Secrétaire Général supervise, entre autres, la préparation des procès
verbaux et rapports de toutes les réunions du Parlement, du Bureau et des 
Commissions; il assure leur publication et leur conservation ainsi que le 
déploiement du personnel du Secrétariat pour couvrir les réunions de la 
plénière, du Bureau, des Commissions et des Comités ad hoc. 

4. II/elle est responsable de toutes les procédures de recrutement du personnel 
professionnel du Parlement conformément au Règlement du Personnel de la 
CEDEAO et préside le Comité consultatif chargé du recrutement du personnel 
professionnel, à l'exception des Directeurs, des professionnels P6 et P5 de 
niveau managérlal. 

5. Le Secrétaire Général est assisté de directeurs, dont l'un assure l'intérim du 
Secrétaire Général en son absence et après désignation par celui-ci. 

6. Le Secrétaire Général est un fonctionnaire professionnel et est classé dans 
la catégorie des cadres professionnels au grade de Directeur (02). Le grade 
du Secrétaire Général en tant que fonctionnaire professionnel D2 devient 
effectif à l'expiration du mandat du fonctionnaire qui occupe actuellement le 
poste. 

7. D'autres fonctions administratives du Secrétaire Général sont prévues dans 
le Règlement Intérieur du Parlement. 

ARTICLE 3 : GESTION FINANÇIERE DU PARLEMENT 

1. Le Président du Parlement est l'ordonnateur en chef du budget du Parlement 
et délègue la gestion financière au Secrétaire Général conformément au 
Règlement Financier de la Communauté. 
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2. Le Secrétaire Général est l'Agent comptable du Parlement et soumet des 
états financiers trimestriels au Président à travers le Bureau. 

3. Le Secrétaire Général prépare également le projet de budget annuel du 
Parlement sur la base des lignes directrices générales données par le Bureau 
et du programme de travail du Parlement. 

4. Le Parlement veille au recrutement d'un personnel compétent au niveau des 
servkes de la comptabilité et de l'audit conformément à l'organigramme 
approuvé et mentionné à l'article 3 du présent Règlement. Il veille 
également à l'informatisation totale de son système comptable en vue de 
faciliter une gestion effIcace. 

5. Les opérations financières et les procédures de passation de marché du 
Parlement sont gUidées par le Règlement FinancIer, le Code des Marchés de 
la Communauté et toutes les autres procédures d'approvisionnement qui 
s'appliquent d'une manière générale aux Institutions de la Communauté, 

ARTICLE 4 : ORGANIGRAMME 

1. L'organigramme ci-joint, conforme aux structures contemporaines des 
parlements, est adopté pour le Parlement de la Communauté. 

2. Cet organigramme guide les recrutements de personnel du Parlement. 

3. Sans porter préjudice au personnel déjà en place au Parlement, le 
recrutement de personnel sur la base du présent organigramme sera étalé 
sur une période de trois ans (3) ans conformément au plan de recrutement 
ci-joint qui est également adopté pour le Parlement. 

ARTIClE 5 : COMMISSIONS PARl.EMENTAIRES 

1. Aux fins de créer une synergie plus grande dans les opérations du Parlement 
et notamment dans ses relations de travail avec les autres Institutions de la 
Communauté, le Parlement disposera ou reconstituera des Commissions 
permanentes qui tiennent compte des domaines de compétence couverts par 
les Commissions techniques créées par le Traité. 

2. Le parlement met en place des Comités ad hoc pour s'occuper de questions 
spécifiques i il met également en place des Commissions permanentes 
propres il sa fonction ou il sa nature en tant qu'institution parlementaire. 

ARTICLE 6 : REGLEMENT INTI:RIEUR 

1. Le Règlement Intérieur du Parlement traite d'abord des questions relatives 
aux affaires courantes du Parlement tel que prescrit par le Protocole 
NP.2j8j94 relatif au Protocole du Parlement. 
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2. Toutes les dispositions du Règlement Intérieur du Parlement seront 
conformes aux dispositions des textes légaux et des politiques de la 
Communauté. 

ARTICLE 7 : RESIpENCE DU PARLEMENT DE LA COMMUNAUTE 

1. ALI cours de la période de transition actuelle et en attendant 
l'élection des députés par suffrage universel direct, le Président ne 
résidera pas aU siège du Parlement. 

2. Le Président ou tout autre membre du bureau du Parlement désigné 
par le Président peut se rendre au siège du Parlement pour donner, 
chaque fois que de besoin, l'orientation politique aux affaires du 
Parlement, 

ARTICLE B ENTREE EN VIGUEUR 

Le présent Règlement sera publié au Journal Officiel de la Communauté par le 
Secrétanat Exécutif dans les trente jours de sa date de signature par le Président du 
Conseil des Ministres. Il sera également publié par chaque Etat membre, dans son 
Journal Officiel, dans le même délai que dessus. 

FAIT A ABUJA, LE 13 JUIN 2006 

.... ,.' ..... ,,,,' 
U MINDAOUDOU 
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LE PARLEMENT DE LA COMMUNAUTE 

PLAN DE RECRUTEMENT POUR LE PERSONNEL PROFESSION! 
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COlIoIMUNAUTI! eC:OHOMIQUE 
DES eTATS DI! l'AF~IOUII; DI! 
L'OUEsT 

ECONDlltIC COMMUNITV DI' 
WIi!ST AI'A!ICAIII STJIoTES 

Cinquante-sixième Session ordinaire 
du Conseil des Ministres 

Abuja. 12 - 13 juin 

REGLEMENT C/REG.4/06!06 PORTANT AMENDEMENT DU REGLEMENT 
DU PERSONNEL REVISE DE LA CEDEAO DE .JANVIER 2005 

LE CONSEIL DES MINISTRES, 

VU les articles 10, 11 et 12 du Traité de la CEDEAO portant création du Conseil des 
Ministres el définissant sa composition et ses fonctions; 

vu les Principes Régissant l'Emploi du Personnel et le Règlement du Personnel révisé 
de la CEDEAO adopté par le Règlement C/REG.17/01J05 du Conseil des Ministres le 
18 janvier 2005 ; 

NOTANT qu'un Comité Unique de Relève des Cadres de Direction pour toute la 
Communauté avait été créé par le Règlement du Personnel révisé de janvier 2005 et 
était chargé entre autres, d'approuver toutes les nominations et les promotions aux 
niveaux des cadres P5, Chafs d'Equipe, D1 et P6 dans toute la Communauté et de 
passer également en revue tous les plans de développement à long terme des cadres 
de direction au sein des Institutions de la Communauté; 

CONSIDERANT la nécessité d'impliquer toutes les Institutions de la Communauté 
dans le processus de recrutement pour des raisons pratiques et de commodité et pour 
garantir l'uniformité dans l'affection des membres du personnel dans les Institutions de 
la Communauté; 

DESIREUX par conséquent d'amender l'actuel Règlement du Personnel dans la 
perspective d'atteindre ces objectifs; 

SUR RECOMMANDATION de la Trente-cinquième Réunion de la Commission de 
l'Ad m'Inistration et des Finances tenue à Abuja, les 10 et 11 juin 2006 ; 
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EDICTE 

ARTICLE 1~R 

Le Comité de Relève des Cadres de Direction de la CEDEAO est constitué des Chefs 
de chacune des Institutions de la Communauté, du Conlr61eur Financier et du Directeur 
du Département des Affaires juridiques du Secrétariat Exécutif. 

ARTICLE 2 

Le Directeur du Département des Affaires Juridiques du Secrétariat Exécutif de la 
CEDEAO a un rôle consultatif. Il n'a pas droit de vote. 

ARTICLE 3 

L'Article 64(b) du Règlement du Personnel révisé de janvier 2005 est amendé pour 
inclure et refléter les dispositions des Articles 1 et 2 du présent Règlement. 

ARTICLE 4 

Le présent Règlement sera publié par le Secrétariat Exécutif dans la Journal Officiel de 
la Communauté, dans les trente (30) jours de la date de sa signature par le Président 
du Conseil des Ministres. Il sera également publié par chaque Etat membre, dans son 
Journal Officiel, dans le même délai que dessus. 

FAIT A ABUJA, LE 13 JUIN 2006 

POUR LE CONSEIL, 

.................. , ... , ... 
S.E. AïcHAT U MINDAOUDOU 



• 
CGt>II"UNAUTE ECONOMIQUE DES 
ETA,S DI; L'AFRIQUE DE l'OUEST 

ECONOMIe COMMUNITY 
Of 'NEST AFRICAII STATES 

Cinquante-sixième Session du Conseil des Ministres 

Abuja, 12 - 13 juin 2006 

RECOMMANDATION C/REe.t/oS/OG PORTANT AMENDEMENT 
DU TRAITE REVISE DE LA CEDEAO 

LE CONSEIL DES MINISTRES, 

VU les articles 10, 11 et 12 du Traité Révisé de la CEDEAO portant création du Conseil 
des Ministres et définissant sa composition et ses fonctions; 

VU l'article 90 du Traité de la CEDEAO portant amendement et révision du Traité 
Révisé de la Communauté Economique des Etats de l'Afrique de l'Ouest; 

VU le Protocole A/PI/i2/DI portant amendement des articles 1,3,6 et 21 du Traité 
Révisé de la Communauté Economiql1e des Etats de l'Afrique de l'Ouest; 

VU le Règlement C/REG.15/0i/03 portant création d'un Comité mirlistériel ad hoc sur 
l'harmonisation des textes législatifs de la Communaute, notamment l'article 2 qui a 
instrUit le Comité de procéder il une revue critique du Traité Révisé de la CEDEAO, 
ainsi que des Protocoles et Conventions en vue de doter la Communauté d'instruments 
jUridiques adaptés, et modernes dont la mise en œuvre contribuera il l'accélération du 
processus d'intégration; 

VU les recommandations de la réunion du 19 juin 2003, du Comité ministériel ad hoc 
sur l'harmon·'sation des textes de la Communauté relatives aux corrections il apporter 
aux insuffisances du Traité qui sont susceptibles de constituer un frein il l'intégration; 

VU le rapport de la cinquantième session du Conseil des Ministres qui a adopté les 
recommandations du Comité ministériel ad hoc susvisé et a invité le Secrétariat 
Exécutif il prendre des mesures urgentes pour amender le Traité Révisé en vue de 
l'adoption d'un nouveau régime juridique des actes de la Communauté et de l'adoption 
de délais plus adéquats pour l'entrée en vigueur de certains textes; 

AYANT A l'ESPRIT les Décisions AjDEC.12jB/9? relative il la fréquence et aux lieux 
de réunions au Sommet de la CEDEAO et AjDEC.2?jOlj06 portant organisation de la 
présidence en exercice de la CEDEAO ; 
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VU le paragraphe 50 du Communiqué Final de la v'lngt-cinquième session de la 
Conférence qui 11 prescrit au Secrétaire Exécutif de faire une étude sur le renforcement 
des prerogatives du Parlement de la Communaute; 

vu la Decision AjDEC.6jlj05 portant modalités de m'Ise en œuvre de l'article 6 du 
Protocole relatif au Parlement de la Communauté; 

VU la Directive contenue dans le Communiqué Final de la vingt-huitième session de la 
Conférence des Chefs d'Etat et de Gouvernement, suivant laquelle "Exécutif du 
Secrétariat de la CEDEAO devra être reforme, en vue de son adaptation à 
,'environnemerlt international et pour le rendre plus performant dans 
,'accomplissement de sa mission d'intégration de la sous région i 

VU la Décision A/DEC.16/01j06 portant transformation du Secrétariat Exécutif en une 
Commiss'ion ; 

VU la Directive contenue dans le rapport de la cinquante-cinquième session du Conseil 
des Ministres qui prescrit d'une part, j'harmonisation de la durée des mandats des 
fonctionnaires statutaires dans toutes les Institutions de la Communauté, d'autre part, 
au Secrétaire Exécutif de soumettre un calendrier global de rotation pour la 
représentation des Etats membres au sein de l'Exécutif de la Commission; 

CONSIDERANT que la mise en œuvre effective des décisions et directives ci-dessus 
visées requiert des amendements il certaines dispositions du Traité Révisé ~ 

SUR PROPOSITION de la réunion extraordinaire de la Commission de 
l'Administration et des Finances, qui s'est tenue à Abuja, du 20 au 22 mars 2006 ; 

APRES EXAMEN des propositions des Réunions de la Commission des Affaires 
politiques, judiciaire et juridique, Sécurité régionale et Immigration qui se sont 
tenues à Abuja du 27 au 28 février 2006 et du 22 au 25 mai 2006~ 

RECOMMANDE 

A LA CONFERENCE DES CHEFS D'ETAT ET DE GOUVERNEMENT d'adopter le 
projet de Protocole additionnel ci-joint, portant amendement du Traité RéVisé de la 
CEDEAO. 

FAIT A A8UJA, LE 13 JUIN 2006 

POUR LCl'P;;-'!-

I.E. Mc .... 
, ... , ................ ,. 

U MINDAOUDOU 



COMMUNAUTf ECONOI~JQlIE DES 
ETATS DE l'AFRJQUË OE L'OUEST 

ECO~OMJC COMMUNITY 
OF WEST AFRICAN STATES 

Cinquante~sixième Session Ordinaire 
du Conseil des Ministres 

Abuja, 12 - 13 juin 2006 

RECOMMANDATION C/REe.2/GB/GB RELATIVE A LA COMMISSION 
DE LA COMMUNAUTE ECONOMIQUE DES ETATS DE L'AFRIOUE 

DE L'OUEST (CEDEAOJ 

LE CONSEIL DES MINISTRES, 

vu les articles la, 11 et 12 du Traité de la CEDEAO portant création du Conseil des 
Ministres et définissant sa composition et ses fonctions; 

vu les art'Icles 17, 18 et 19 du Traité de la CEDEAO portant respeçtivement création 
du Secrétariat Exécutif, procédure de nomina,ion du Secretaire Execlitif et des 
Secrétaires Executifs Adjoints et attribution du Secretariat Executif; 

AYANT A l'ESPRIT la Directive contenue dans le Communique final de la vingt
hUitième session de la Conference des Chefs d'Etat et de Gouvernement, suivant 
laquelle l'Executif du Secrétariat de la CEDEAO devra être reformé, en vue de son 
adaptation à ,'environnement international et pour le rendre pius performant dans 
l'accomplissement de sa mission d'intégration de la sous région; 

vu la Décision A/DEC,16/01/06 portant transformation du Secretariat Exécutif en une 
Commission; 

vu la Directive de la cinquante· cinquième session du Conseil des Ministres qU'1 prescr"lt 
d'une part, ,'harmonisation de la durée des mandats dans tOlites les Institutions de la 
Communauté, d'autre part, au Secrétaire Exécutif de soumettre un calendrier global 
de rotation pour la représentation des Etats membres au sein de l'Exécutif de la 
CommiSS'lon ; 

CONVAINCU que la mise en place de la Commission et son fonctionnement doivent 
être fondés sur les principes de solidarité, d'équité, et d'esprit communauta'ire ; 

SOUCIEUX de garantir la productivité et l'efficacité de la Commission; 



· . 
EGALEMENT CONVAINCU que l'adoption d'un système de rotation transparent, 
équitable et prévisible pour la représentation des Etats membres au seirl de la 
direction de la Commission est susceptible de permettre la réalisation des objectifs 
définis par la vingt-huitième session de la Conference et rappelés ci-dessus; 

DESIREUX d'adopter toutes les mesures nécessaires à cet effet; 

SUR PROPOSITION de la reun'Ion extraordina"lre de la COmmiSSion de 
l'Administration et des Finances, qui s'est tenue à Abuja, du 20 au 22 mars 2006 ; 

RECOMMANDE 

A LA CONFERENCE DES CHEFS D'ETAT ET DE GOUVERNEMENT d'adopter le 
projet de Decision ci-joint, relatif il la Commission de la Communaute Economique des 
Etats de j'Afrique de l'Ouest (CEDEAO). 

FAIT A ABUJA, LE 13 juin 2006 

POUR LE CONSEIL, 

LA PRÉSIDENTE, 

MINDAOUDOU 



COMMUNAUTE ECONOMIQUE DES 
ETATS DE L'AFRIQUE DE L'OUEST 

ECONOMIC COMMUNITY 
OF WEST AFRICAN STATES 

Fifty4Uxth Ordinary Session of the Council of Ministers 
Abuja, 12 - 13 June 2005 

R.eCOMMENDATION C/REC.3/06J06 AMENDING ARTICLE :5 PARAGRAPHS " 

2 AND 4, ARTICLE 4 PARAGRAPHS " :5 AND' AND ARTICLE 7 
PARAGRAPH :5 OF THE PROTOCOL ON THe COMMUNITV COURT OF JUSTICE 

THE COUNCIL OF MINISTERS, 

MINDFUL of Articles 10, 11 and 12 of the ECQWAS Treaty establishing the Council of 
Ministers and defining its composition and functions; 

MINDFUL OF Article 33 of Protocol A/Plj7j91 on the procedure for amendlng the 
Protocol on the Community Court of Justice; 

MINDFUL OF Supplementary Protocol A/SP1/l/0S amending the Protocol on the 
Co mm unit y Court of Justice; 

MINDFUL OF the direct'rves contalned in the final reports of the fifty-third and fifty
fifth sessions of the Council of Ministers on the restructuring of the Communlty Court 
of Justice; 

RECALLING that the aforementloned directives provided that the Court sMuid be 
restructured in such a way as to enable the Judges devote themselves to thelr main 
dutles; 

RECALLING also that the same directives provided that with the restructuring the 
court shall be equipped with an organlzational chart whlch will enable it perform its 
duties optimally, ensure harmonization of tenure wlth statutory positions ln other 
Institutions of the Communlty and include the pos"flon of judges in the general plan 
for rotating statutory posts among member States; 

CONSIDERING the need to appoint to the Community Court of Justice competent 
judges, who can contribute, through the quality of their decisions, to the development 
of Community Law, capable of consolidatlng and speeding up the regional Integration 
process; 

CONSIDERING also the need to ensure that the judges of the Community Court of 
Justice are persons of high moral standing upon assumptlon of duty and to guarantee 
that this qua lit y is maintalned by the judges throughout their term of office; 
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CONCERNED with providing the Communlty Court of Justice with functional organs 
and adequate human resources; 

DESIROUS of adopting recrultment modalities based on criteria which would allow for 
selection and appointment of the most sultable persons as judges of the Community 
Court of Justice and ta adopt any measure that will enhance the functioning of the 
Court; 

ON THE PROPOSAL of the meetings of the Political, Judicial and Legal Affairs, 
Regional Security and Immigration Commission, held at Abuja on the 27 _ 28th 

February 2006 and on 22nd - 2Sth May 2006. 

RECOMMENDS 

TO THE AUTHORITV OF HEADS OF STATE AND GOVERNMENT ta adopt the draft 
Protocol attached herewith, amenctlng Articles 3 paragraphs 1 and 2, and 4 Article 4 
paragraphs l, 3 and 7 and Article 7 Paragraph 3 of the Protocol relating to the 
Community Court of Justice. 

DONE AT ABUJA, THIS 13TH DAY OF JUNE 2006 

.. , ....................................... . 
HON. AICH U MINDAOUDOU 

CHAIRPERSON 
FOR THE COUNCIl 



COMMUNAUTE ECONOMIQUE DES 
l''TATS DI" L'AFRIQUE DE L'OUI"ST 

ECONOMIC COMMUNIT'T 
OF WEST AFRlCAN STAHS 

Fifty-Sixth Ordinary Session of the Councll of Ministers 
Abuja, 12th _ 13th June 2006 

ReCOMMENDATION C/REC.4/06/06 ON THE ESTABLISHMENT 

OF A JUDICIAL COUNCIL FOR THE COMMUNITV 

THE COUNCIL OF MINISTERS, 

MINDFUL of Articles 10, 11 and 12 of the ECOWAS Treaty establishing the Council of 
Ministers and defining its composition and functions; 

MXNDFUL of Protocol A/P. 1/7/91 relating to the Community Court of Justice; 

MINDFUL of the Supplementary Protocol amendlng the Protocol relating to the 
Community Court of Justice signed at Accra on 19 January 2005; 

MINDFUL of the directives contained in the final reports of the fifty-third and fifty-fifth 
sessions of the Council of Ministers on the restructuring of the Community Court of 
Justice; 

RECALLING that the aforementioned directives provided that the Court should be 
restructured ln such a way as to enable the Judges devote themselves to their main 
duties; 

CONSIDERING the need to appoint to the Community Court of Justice highly qualifled 
and competent persons, who can contribute, through the quality of their decisions, to 
the development of Community Law, capable of consolidating and speeding up the 
regional Integration process. 

CONSIDERING also the need ta ensure that the judges of the Community Court of 
Justice are persons of high moral standing upon assumption of dut y and to guarantee 
that this quality is maintained by the judges throughout their term of office; 

NOTING that the present mode of selection of judges does not guarantee that the 
most suitable persons occupy these exalted position; 

CONVINCED that the dlsclpllnary procedure laid down in Protocol AfP.1/7/91 should 
be improved upon to foster the maintenance of high moral standards by the judges 
throughout their term of office; 
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DESIROUS therefore of establishing il credible organ capable of effectively managiog 
the process of recruiting judges on il competitive basis and ta adopt an independent 
disciplinary mechanlsm whlch guarantees transparency of dellberations and objectivity 

i of decisions in discipl1nary matters ; 

, ON THE PROPOSAL of the meetings of the Political, Judicial and Legal Affairs, 
'Regional Security and Immigration Commission held at Abuja on 27 and 28 

February 2006, and 22nd 
- 2Sth May 2006. 

RECOMMENDS 

Ta THE AUTHORITY OF HEADS OF STATE AND GOVERNMENT ta adopt 
the draft Decision attached herewith, establishing the Judicial Cauneil of the 
Community. 

DONE AT ABUJA, THIS T~ DAY OF JUNE 2006 

--_ ..................... " .... . 
HON. AICHATOU MINDAOUDOU 

CHAIRPERSON 
FOR COUNCIL 



COMMUNAUTE ECONOMIQUE DES 
,TATS DE L'AFRlQUE DE L'OUEST 

ECONOMIC COMMUNITY 
OF WEST AFRICAN STATES 

Cinquante-sixième Session Ordinaire 
du Conseil des Ministres 

Abuja, 12 - 13 juin 2006 

ReCOMMANDATION C/REC.4/06/06 RELATIVE A LA CREATION 
D'UN CONSEIL JUDICIAIRE DE LA COMMUNAUTE 

LE CONSEIL DES MINISTRES, 

vu les articles 10, 11 et 12 du Traité Révisé de la CEDEAO portant création du Conseil 
des Ministres et définissant sa composition et ses fonctions; 

VU le Protocole A/P.l/7/91 relatif à la Cour de Justice de la Communauté; 

VU le Protocole additionnel portant amendement du Protocole relatif a la Cour de 
Justice de la Communauté signé à Accra le 19 janvier 2005; 

VU les directives contenues dans les rapports finaux de la cinquante-troisième et de la 
cinquante cinquième session du Conseil des Ministres relatives à la restructuration de 
la Cour de JlJstice de la CommlJnalJté ; 

RAPPELANT que les directives ci-dessus citées ont prescrit qlJe la restrlJcturation de 
la Cour doit entre alJtres, permettre aux juges de se COrlsacrer à lelJrs fonctions 
essentielles; • 

CONSIDERANT la nécessité de nommer à la COlJr de JlJstice de la Communauté, des 
personnalités halJtement qualifiées, compétentes et capables de contribuer par la 
qualité de leurs décisions, à la construction d'un droit communautaire susceptible de 
consolider et d'accélerer le processus d'integratlon régionale. ; 

CONSIDERANT également la nécessité de s'assurer que les juges à la Cour de JUSt'lce 
de la Commurlauté possèdent une haute valeur morale à leur entrée en fonction et de 
garantir l'observation de cette valeur par les juges, pendant toute la durée de leur 
mandat; 

NOTANT que le mode de sélection actuel des juges ne garantit pas la nomination des 
personnalités les plus aptes à occuper ces hautes fonctions; 
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CONVAINCU que la procédure de discipline mise en place par le Protocole A/P.117/91 
doit être amélioree pour favor'iser le maintien par les juges d'une haute valeur morale 
pendant toute la durée de leur mandat; 

DESIREUX en consequence de créer un organe crédible capable de gérer effic<lcement 
le processus de recrutement des juges sur une base competitive et d'adopter un 
mécanisme de discipline indépendant qui garantit la transparence des délibérations et 
l'objectivité des dé{lsions en matière d'Iscipllnaire ; 

SUR PROPOSITION des Réunions de la Commission Affaires politiques, judiciaire et 
juridique, Sécurité régionale et Immigration, qui se sont tenues à Abuja, du 27 au 28 
février 2006 et du 22 au 25 mai 2006 ; 

RECOMMANDE 

A LA CONFERENCE DES CHEFS D'ETAT ET DE GOUVERNEMENT d'adopter 
le projet de DéCision ci-jOint, portant création d'un Conseil judiciaire de la 
Communauté. 

FAIT A ABUJA, LE 14 JUIN 2006 

POUR LE CONSEIL, 

LA PRÉSIDENTE, 

............................... " .-............................. . 
S.E. AICHAT U MINDAOUDOU 



- ------------------

CDMt-'UNAUTE ECONOMIQUE DES 
ETATS DE l'AFRIQUE DE L'OUEST 

ECONOl1lC COMMUNIT'i 
OF WEST AFR1CAN STATES 

Cinquante-siXlème session ordinaire 
du Conseil des Ministres 

Abuja, 12 - 13 juin 2006 

RECOMMANDATION C/REG.5/0G/OS PORTANT AMENDEMENT 
DU PROTOCOLE A/P218/94 RELATII= AU PARLEMENT 

DE LA COMMUNAUTE 

LE CONSEIL DES MINISTRES, 

vu les articles 10, 11 et 12 du Traité de la CEDEAO portant création du Conseil des 
M'lI"Iistres et définissant sa composit'lon et ses fonctions; 

vu les dispositions des Articles 6 et 13 dLJdit Traité relatives respectivement aux 
Institutions de la Communauté et à la créat'Ion du Parlement de la Communauté; 

VU le Protocole A/P.2!8/94 relatif au Parlement de la Communauté; 

CONSIDÉRANT la Décision AjDEC.6jOlj06 adoptée par la 29ème session de la 
Conférence des Chefs d'Etat et de Gouvernement relative aux modalités d'application 
effective de l'Article 6 du Protocole A/P2/8/94 relatif au Parlement de la Communauté; 

CONSIDERANT le Règlement CjREGo20/01/05 qui donne des orientations sur la 
restructuration du Parlement de la Communauté en vue de lui permettre de participer 
effectivement au processus de décision de la CEDEAO et de créer la synergOle et la 
coopération nécessaire el1tre le Parlement de la Communauté, les parlements des 
Etats membres et les Institutions de la Communauté, dal1s le cadre d'efforts 
complémentaires visant à accélérer le processus d'intégration; 

RAPPELANT que les directives susmentionnées avaient pour but de mettre en place 
un Parlement restructuré qui comprendrait une aile politique distincte de l'aile 
administrative adéquatement dotée de personnels professionnels et administratifs 
compétents qui fourniraient les services administratifs nécessaires au travail des 
membres du Parlement; 

DESIREUX de renforcer la performance du Parlement de la Communauté et de 
transformer progressivement son rôle consultatif en celui de codécideur puis législatif 
dans des matières défil1ies, après l'élection de ses membres au suffrage universel 
direct ; 
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DESIREUX d'amender les dispositions appropriées du Protocole A1P.2j8/94 relatif au 
Parlement de la Communauté pour réaliser les objectifs ci-dessus mentionnes; 

SUR PROPOSITION de la réunion du Comité Ministériel ad hoc sur la 
restructuration du Parlement de la Communauté qui s'est tenue à Abuja les 20 et 21 
février 2006 ; 

RECOMMANDE 

A LA CONFERENCE DES CHEFS D'ETAT ET DE GOUVERNEMENT d'adopter le 
projet de Protocole additionnel ci-joint, portant amendement du Protocole A/P.2/Bf94 
relatif au Parlement de la Communauté. 

FAIT A ABUJA, LE 13 JUIN 2006 

POUR LE CONSEIL, 

S.E . MINDAOUDOU 

. _---------------


